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Avenant à la convention de mise en œuvre de période de préparation au reclassement (PPR)

ENTRE
Le ……………………… ;
Ci-après désigné l’employeur,

ET
Madame/Monsieur……………………………….. ;
Ci-après désignée la bénéficiaire de la PPR,

ET
Le Centre De Gestion de la fonction publique territoriale du Nord représenté par son Président, Monsieur Éric DURAND
Ci-après désigné le CDG 59,

ET (le cas échéant) LE LIEU DE STAGE	Comment by Lucile KRISTIAN: À conserver uniquement si l’avenant a lieu avec une tierce collectivité d’accueil. À supprimer sinon
La «collectivité ou l’établissement public" d’accueil,
représenté(e) par (préciser la qualité de la personne)  Monsieur/Madame ………………………………", 
Ci-après désigné(e) « l’établissement d’accueil » 

Est conclu le présent avenant à la convention, en application des dispositions du code général de la fonction publique et notamment les articles L. 826-2 et L. 826-7 et de l’article 2 du décret n°2022-626 du 22 avril 2022 relatif au reclassement des fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions portant modification des  articles 2-2 et suivants du décret n°85-1054 du 30 septembre 1985 relatif au reclassement des fonctionnaires reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions 
Préambule :
Une convention de période de préparation au reclassement a été conclue pour la période du  au…….
Le médecin du travail a été informé du projet de préparation au reclassement objet du présent avenant.

Il est convenu ce qui suit :
Article 1 - Objet de l’avenant

L’objet de cet avenant est de définir le LIEU DE STAGE sus-désigné « l’établissement d’accueil » et de préciser le contenu de la PPR dans le cadre de ce stage 

Article 2 – Définition du lieu de stage durant la période de préparation au reclassement
En complément de l’article 3-1 de la convention :
Après avoir accompagné Mme…………………………sur la découverte des métiers de la fonction publique, l’emploi qui a été identifié en lien avec les …………………….. est celui exercé avec un profil d’agent administratif (catégorie C) chargé de l’accueil du public.	Comment by Mélanie LEGRAND: A modifier selon le profil 

Ce stage aura lieu dans l’établissement d’accueil ci-dessous :
………………………………………

Article 3 : Durée du stage :
Dans le cadre de l’élaboration de la PPR avec Madame/Monsieur………….., il a été convenu qu’une période de ……………………….. ; serait nécessaire pour découvrir et aborder les spécificités du/des métier(s) mentionné(s) à l’article 4.	Comment by Mélanie LEGRAND: 2 semaines minimum pour confirmer le projet professionnel et d’une durée supérieure pour l’apprentissage du métier (3 mois voir plus si possible).


La durée hebdomadaire de travail durant ce stage est de  ….. heures, conformément au temps de travail de Madame/Monsieur …………………. ; à répartir du lundi au vendredi ou samedi selon les horaires de l’établissement d’accueil comme suit :
Lundi :	
Mardi :	
Mercredi :	
Jeudi :	
Vendredi :	

Article 4 : Définition du ou des métier(s) découvert(s) et des tâches confiées :
En lien avec le responsable de l’établissement d’accueil, le cadre d’emploi de « agent administratif » est ciblé pour la période de stage de Madame/Monsieur ………………….. ; et plus spécifiquement pour l’établissement d’accueil : (détailler le poste)	Comment by Mélanie LEGRAND: Il est nommé un tuteur de stage pendant cette période :
Mme/Mr  devra informer sa collectivité d’origine pour tout changement ou condition au cours du stage.



Madame/Monsieur…………….., sera accompagnée sur la période de ce stage par un ou plusieurs agent(s) de l’établissement d’accueil qui se déroulera en 2 phases.
C’est l’établissement d’accueil qui détermine le temps imparti pour les 2 phases décrites ci-dessous. 
· La première phase de ce stage aura pour but l’observation du/des métier(s) correspondant à un profil d’agent administratif.
· La deuxième phase de ce stage aura pour but -dans la limite des restrictions de confidentialité imposées par l’établissement d’accueil- d’exécuter des tâches propres à ce(s) métier(s).

Durant la deuxième phase, en jaugeant les compétences de Madame/Monsieur……………………… ;, il serait opportun de lui permettre de découvrir une situation de travail type du/des métier(s) ciblé(s). 

Article 5 : Responsabilité civile :
Durant toute la durée de son stage Madame/Monsieur………………… bénéficie de la protection sociale à laquelle elle est affiliée, ainsi que son statut lié à sa collectivité d’origine. Elle bénéficie par ailleurs de la législation sur les accidents du travail. Elle doit souscrire une assurance responsabilité civile et doit en fournir une attestation à l'établissement d’accueil.

Article 6 : Règlement intérieur :
Pendant toute la durée du stage, Madame/Monsieur………………… ; s'engage à respecter le règlement intérieur de l'établissement d’accueil et à s'astreindre à un devoir de réserve et de confidentialité. L'établissement d’accueil se réserve le droit de mettre fin au stage en cas de manquement disciplinaire grave.

Article 7 : Données personnelles
Le CDG 59 ainsi que la/les collectivité(s) qui sont parties prenantes à la présente convention sont tenus au respect de la réglementation en vigueur applicable à la gestion et à la protection des données à caractère personnel, et, en particulier :
· Le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (dit « RGPD »),
· La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés (dite loi « Informatique et libertés »).



Les mesures techniques et organisationnelles appropriées pour garantir et être en mesure de démontrer que le traitement des données personnelles recueillies dans le cadre de l'exécution de la présente convention est effectué conformément à la réglementation en vigueur sont mises en œuvre par les parties, chacune indépendamment pour les obligations qui lui incombent. Ces mesures sont réexaminées et actualisées si nécessaire.
Fait à                                 , le     /      /          

	Pour l’employeur,
	Le bénéficiaire de la PPR




	Pour le CDG 59
Le Président Monsieur Éric DURAND



	Pour la collectivité ou l’établissement d’accueil	Comment by Lucile KRISTIAN: à conserver si l’avenant a lieu avec une tierce collectivité d’accueil . à supprimer sinon. 







Annexe 1 : Missions, objectifs et emploi prévisionnel dans le cadre de la période d’observation / de mise en situation

Nom et prénom de la bénéficiaire de la période de préparation au reclassement :


Nom et prénom du tuteur/référent :


Identification des activités observées / Missions à effectuer : 









Objectifs à atteindre pendant la période d’observation / de mise en situation :







Jours de présence en période d’observation / de mise en situation : 





Annexe 2 : Bilan de la période d’observation / de mise en situation

Ce bilan a vocation permettre l’évaluation de la période de préparation au reclassement (article 2-3 du décret 85-1054 du 30 septembre modifié).

Nom et Prénom de la bénéficiaire de la PPR :

Grade : 

Service / Structure d’accueil :


Projet professionnel envisagé :



Nom du tuteur / du référent : 

	Missions découvertes / réalisées
	

	Respect des horaires de travail et des règles d’hygiène et de sécurité
	

	Intégration dans le collectif de travail
	

	Relation avec l’encadrement
	

	Compréhension et respect des consignes
Adaptation aux tâches confiées
	

	Problématiques rencontrées
	

	Points positifs / Acquis 
	

	Axes d’amélioration 
	

	Ressenti de l’agent
Motivation / intérêt pour le poste
	

	Conseils / remarques du tuteur
	



Actions complémentaires qui pourraient être mises en œuvre :
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